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LE'fTru EN DATE DU 13 AülJT 1957, ADRESSEE AU PRESIDENT DU
CONSEIL DE SECURITE PAR LES REPREGENTl\NTS l!E:RHAliIENTS DE
L1ARABm SAOUDI'1.'E, DB LlLiGYTTE, DE L'IRJ-ÎK, DE LA JORDANIE}'
DU LIBAN, DE LA l,IBYE, DU MAROC, Dr: LA SYRill J DU SOUDAN

ET DU l'EllEN

D'ordre de leurs gouvernements respectifs, les soussicnôs représentants

permanents de l'Arabie aaouc1ite, de llEGYPte, de 11 Irak, de la J·-,l~danie, du

Liban, de la Libye, du r.-iaroc, du Soudan, de la SYl~ie et du Yomen ont l'honneur

de demander au Pr6sident du Conseil de aocurit6, en vertu de l'Article 35 de

la Charte, de r6unir dl urcence le Conseil pour examiner :

!lLl 'C'.,:;:ression a1'11'1,)e par le RoyaUll1e-tJni de Grande-BretaGne et dl Irlande
du Nord. contre llindépendanCQ} la souveraineté et l'intégrité
te..::~itoriale de l' Imana.t d 'Omanll

•

La ~oDulabion d'Oman est actue1.1ement victime d'une aGression 811nÔe perpétrée

par le Gouv';l'nsment britannique au mépris des obliGations que lui îm:d0se la

Charte des Nations Unies.

C<;.t"Ge aGression a :pris, ces dernières semaines, la forme d'une Guerre

véritable où il est fait usaGe d'armes modernes de destruction - fusées,

bombardiers, chasseurs à réaction "Venom l1
, blindés, mortiers lourds et

mitrailleuses - et où les forces navales, aériennes et terrestres britalU1iques

sont intervenues militairement.

Par cette aGression arm6e, le Gouvernement britannique s'efforce de

détr~ûre la souveraineté d'Oman, pays depuis lonGtemps indé~endant et dont

l'indépendance a été réaf'fil'mée J?al~ le Traitô de Sib conclu le 25 septe;nbre 1920

entre Mascate et Oman par l! interméc'.iaire du Gouvernement britannique~

Les actes d'aGression britanniques contre les paisibles habitants d!Oman

aboutiront, si l'on n'y met fin, à des conséquences sérieuses. L'extr@me gravité

de la situation dans cette partie du monde arabe exiGe une action immédiate de la
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~art du Conseil de sécurité qui a la responsabilité principale du maintien de la

~aix et de la sécurité internationales et qui est charaé de prévenir l'agression.

(Si[<né)

Abdullah al Khayal Arabie Saoudite

Omar Loutfi Ecypte

Hashim Jawad Irak

Thabet IQlalidi Jordanie (po1. )

Edward fi.. Rizk Libml

S\lleiman Cerbi Libye

;ilhe.med El Kahen l:îaroc

Yaqoub Osman Soudan

Javrdat Mufti Syrie (poi. )

Ahmed Zabarah yémen




